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 n° 291 235 du 29 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DE WOLF 

Avenue Louise 54/3ème étage 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2021, par X, qui déclare être de nationalité italienne, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois, prise le 14 juin 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 1er mars 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me P. DE WOLF, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a mis fin au droit de séjour de la partie requérante, en 

application de l’article 42bis, §1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des 

articles 40, 42bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 8 de la Convention européenne des 

droits de l’Homme (ci-après : la CEDH), des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), ainsi que des « principe de bonne 

administration, en particulier l’obligation de motivation adéquate, de proportionnalité, de précaution, du 

raisonnable et de gestion consciencieuse ».  
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3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 42bis, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « Le ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union 

lorsqu'il ne satisfait plus aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans 

les cas visés à l'article 40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le 

système d'aide sociale du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les 

conditions pour l'exercice du droit de séjour sont respectées. 

Pour l'application de l'alinéa 1er, afin de déterminer si le citoyen de l'Union constitue une charge 

déraisonnable pour le système d'aide sociale du Royaume, il est tenu compte du caractère temporaire ou 

non de ses difficultés, de la durée de son séjour dans le Royaume, de sa situation personnelle et du 

montant de l'aide qui lui est accordée. 

Lors de la décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du séjour 

de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, 

de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine ».  

 

Le Conseil rappelle, par ailleurs, que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante. Elle implique uniquement l’obligation 

d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation 

réponde, fut-ce de façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement 

admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

3.2. En l’espèce, l’acte querellé est fondé sur le constat selon lequel « après vérification du Répertoire 

Général des Travailleurs Indépendants (RGTI), l’intéressée a été affiliée auprès d’une caisse 

d’assurances sociales du 31.07.2018 au 30.09.2018. N’étant plus assujettie au régime social des 

indépendants depuis lors, l’intéressée ne respecte plus les conditions mises au séjour d’un travailleur 

indépendant ».  

 

Cette motivation, conforme à l’article 42bis de la loi du 15 décembre 1980, qui se vérifie à l’examen des 

pièces versées au dossier administratif, n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.3. S’agissant des nombreux développements de la partie requérante concernant le fait que la partie 

défenderesse, hormis l’envoi d’un courrier recommandé, n’a pas cherché à obtenir davantage 

d’informations sur les raisons justifiant le maintien de son droit de séjour en Belgique, le Conseil observe 

que, par un courrier daté du 10 mars 2021, la partie défenderesse a informé la partie requérante qu’« à 

l'examen de votre dossier, il appert que vous ne semblez plus répondre aux conditions mises à votre 

séjour étant donné que vous n’êtes plus affiliée auprès d'une caisse d'assurances sociales. 

Conformément à l’article 42 bis §1er ou 42 ter §1er, alinéa 1, 1° ou 42 quater §1er, alinéa 1, 1° ou 44 , 

§1er de la loi précitée, nous envisageons dès lors de mettre fin à votre séjour et à celui des membres de 

votre famille. Par ailleurs, le cas échéant, une mesure d’éloignement pourrait être prise à l’expiration du 

délai de recours ou après un arrêt de rejet d’un éventuel recours », et l’a invitée à lui faire parvenir tous 

les documents utiles au regard de l’article 42bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

A cet égard, le Conseil relève que le courrier susmentionné a été envoyé à l’adresse de la partie 

requérante telle qu’elle ressort du registre national, dont un extrait figure au dossier administratif, et que 

la preuve de cet envoi est confirmée par la « liste des envois recommandés déposés en nombre » 

émanant de La Poste et portant le cachet du 11 mars 2021. Par ailleurs, le Conseil constate que la partie 

requérante ne conteste pas la non réclamation du courrier envoyé par la partie défenderesse, et ne 

prétend pas davantage avoir modifié l’adresse de son domicile. Partant, il convient de considérer que la 

partie défenderesse a agi à cet égard avec la diligence et le soin requis, en telle manière que 

l’argumentation de la partie requérante ne peut être suivie. 
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Dès lors, force est de constater que les développements relatifs à la computation de la durée de son 

travail en Belgique, son licenciement abusif, en pleine période de coronavirus, le suivi d’une formation, le 

fait qu’elle est enceinte, son inscription en tant que demandeuse d’emploi auprès d’Actiris et la présence 

de son compagnon actuel en Belgique, sont invoqués pour la première fois en termes de requête. Le 

Conseil rappelle, à cet égard, que les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en 

temps utile, c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris 

en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se 

replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 

110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Pour le surplus, le Conseil rappelle que c’est à l’étranger qui se prévaut d’une situation – en l’occurrence, 

le fait de pouvoir continuer à bénéficier du droit de séjour – qu'il incombe d’informer l’administration 

compétente de tout élément susceptible d’avoir une influence sur celle-ci. S'il incombe, en effet, à l’autorité 

compétente de procéder à une recherche minutieuse des faits, de récolter des renseignements 

nécessaires à la prise de décision et prendre en considération tous les éléments du dossier, cette 

obligation doit en effet s'interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer l’autorité administrative 

dans l'impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est 

saisie (notamment, C.E., arrêt n° 109.684, 7 août 2002).  

 

En conséquence et au vu des éléments dont la partie défenderesse avait connaissance lors de la prise 

de l’acte attaqué, la partie défenderesse a pu, sans commettre une erreur d’appréciation, conclure que la 

partie requérante ne remplissait plus les conditions de séjour en tant que travailleur salarié et considérer 

que cette dernière n’a pas porté à sa connaissance des éléments susceptibles de justifier le maintien de 

son droit au séjour. 

 

3.4.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit 

se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La Cour 

EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en 

donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence 

d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de 

la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

3.4.2. En l’espèce, la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence d’un réel obstacle 

s’opposant à la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire belge. En l’absence 

d’obstacle invoqué à la poursuite d’une vie familiale et privée ailleurs que sur le territoire du Royaume, la 

décision attaquée ne saurait violer l’article 8 de la CEDH. 

 

En tout état de cause, la décision entreprise n’est assortie d’aucun ordre de quitter le territoire, de sorte 

que la partie requérante ne justifie d’aucun intérêt à cet aspect de son moyen. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH. 

 

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 16 mai 2023, la partie requérante déclare maintenir 

ses arguments développés dans la requête.  

 

Force est de constater que ce faisant la partie requérante ne conteste pas les motifs de l’ordonnance 

susvisée du 15 février 2023, en sorte qu’il convient dès lors de confirmer ceux-ci.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


